
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de faire face à une demande de formation importante, les Ailes 
Toulousaines sont à la recherche d’instructeurs motivés pour participer au 
dynamisme du Club. 

Conscient de l’engagement que représente l’activité d’instruction, notre Club a 
acté des mesures incitatives fortes pour les instructeurs : 

- gratuité des vols de lâchés instructeurs (machines et terrain) 

- défraiement des déplacements au tarif kilométrique autorisé via 
déduction fiscale (formulaire CERFA), conformément à la loi. 

De plus, pour les instructeurs s’engageant à effectuer au moins 50h de vol en 
double commande par an : 

- coût d’adhésion annuelle au Club limité à la part Cotisation (50€) 
(exonération de la participation aux frais de fonctionnement (-130€)) 

- coût de l'assurance Individuelle Accident pilote et passager remboursé 
(à hauteur de 150€/an maximum) 

- coût du maintien de qualification pris en charge par le Club  
(stage de ré-actualisation instructeurs)  

  En deçà de 50h/an, ces mesures sont appliquées au prorata de l’activité. 


